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Annexe B.6 - Ligne du temps concernant la publication des TCR 
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MAJOR TCR : restriction temporaire de capacités dont la durée dépasse 30 

jours et affectant plus de 50 % du volume quotidien de trafic estimé  

HIGH TCR : restriction temporaire de capacités dont la durée dépasse 7 jours et 

affectant plus de 30 % du volume quotidien de trafic estimé  

1re publication MAJOR/HIGH TCR * 

X-24 

(après consultation des candidats) 

(*) dans la mesure où ils sont connus à 

cette date  

2e publication MAJOR/HIGH TCR 

publication MEDIUM TCR 

X-12 

coordination internationale GI HIGH/MEDIUM TCR  

Au plus tard X-13,5 

(si incidence TCR ne se limite pas à un seul réseau) 

MEDIUM TCR : restriction temporaire de 

capacités dont la durée équivaut à 7 jours ou 

moins et affectant plus de 50 % du volume 

quotidien de trafic estimé  

MINOR TCR : restriction temporaire de ca-

pacités dont la durée équivaut à 7 jours ou 

moins et affectant 10 % ou plus du volume 

quotidien de trafic estimé  

publication MINOR TCR * 

X-4 

(après information des candidats) 

(*) dans la mesure où ils sont connus 

2,5 mois avant cette date  

AD HOC TCR : restriction temporaire de 

capacités affectant moins de 10 % du vo-

lume quotidien de trafic estimé  

 aucun délai de publication n’est prévu 

par l’annexe VII de la Directive 2012/34/UE 

coordination internationale GI MAJOR TCR  

X-18 

(si incidence TCR ne se limite pas à un seul réseau) 

(1) Le document de référence du réseau A s’applique aux demandes de capacités introduites pour l’horaire de service A ainsi qu’aux circulations de l’horaire de service A, soit du 2e dimanche de décembre A-1 au 2e samedi de décembre A. 

Ligne du temps concernant la publication des restrictions temporaires de capacités pour l’horaire de service A (1) 

Annexe VII de la Directive 2012/34/UE & Guidelines for Coordination/Publication of Planned TCR de RNE  

Publication du document de  

référence du réseau pour l’horaire 

de service A 

2e samedi de décembre A-2 (= X-12) 

Entrée en vigueur de l’horaire de 

service A 

2e dimanche de décembre A-1 (= X) 


